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1. La place faite au droit international dans la Charte des Nations Unies est des plus
rgduites. Alors que les combats font encore rage dans le Pacifique, 16gitimement,
l'obsession du maintien de la paix et de la securite internationales domine a
Dumberton Oaks a San Francisco. Tout au plus concede-t'on que le «respect des
obligations nees des traites et autres sources du droit» devrait en etre une
cons6quence (preambule, alinea 3) et que «l'ajustement ou le reglement de
differends ou de situation, de caractere international, susceptibles de mener a une
rupture de la paix» doit etre realise «par des moyens pacifiques, conformement aux
principes de la justice - toujours citee en premier lieu - et du droit international
(article ler, paragraphe 1)».

La pietre estime dans laquelle est tenue le droit international comme moyen
d'assumer le maintien de la paix et de la securite* internationales apparait, de
maniere presque caricaturale, dans le paragraphe 2 de 1'article 94 qui reconnait au
Conseil de s6curit6 une comp6tencc discrdtionnaire pour apprdcier les suites qu'il
convient de donner - ou non - a un refus d'execution d'un arret de la Cour
intemationale de justice.

Le sujet de cette contribution a fait l'objet de milliers de pages dans la literature juridique
intemationale parmi lesquelles on peut citer, a titre d'exemple et parce que ces ouvrages lui sont
entierement et directement consacres, R. Higgins, The Development of International Law through
the Political Organs of the United Nations (1969) XXI-402p., ou E. McWhinney, Les Nations
Unies et la formation du droit (1986) 292p.; v. aussi O. Schachter and C. C. Joyner (eds). United
Nations Legal Order (1995) 2 vol., 1200p. n ne saurait etre question, dans ce cadre limits, de
tenter d'en faire une nouvelle exploration, fQt-elle superficielle. La seule ambition de l'auteur est
d'essayer de recenser quelques problemes de nature generate ou qui lui paraissent presenter une
valeur exemplaire et de s'aventurer a mentionner quelques pistes de reflexion qui pourraient
presenter de l'interet a l'aube du XXIbne siecle. Les references doctrinales seront, dans la suite de
cet article, limitees au strict necessaire. Cette contribution est ecrite en franc.ais, langue officielle
des Nations Unies et du Journal europeen de droit international, avec l'espoir que 1'usage de la
langue de Vattel, de Martens ou Georges Scelle ne d6couragera pas de trop nombreux lecteurs.
Professeur a l'Universite' de Paris X - Nanterre et a 1'I.E.P. de Paris; Membre de la C.D.I.
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On est loin du juridisme abstrait et quelque peu moralisateur du Pacte de la
Societe des Nations dont le preambule insistait sur la n6cessite «d'observer
rigoureusement les prescriptions du droit international, reconnues desormais comme
regie de conduite effective des Gouvernements», dont de nombreux articles
imposaient aux Etats membres de recourir au reglement arbitral ou judiciaire et dont
1'article 18 privait d'effet obligatoire les traites non enregistre's.

2. II serait, certes, excessif de piftendre que les Nations Unies ont assure le regne du
droit dans les relations internationales mais, concretement, le droit des gens a,
durant les cinquante annees de vie du nouveau systeme, joue" un role tres superieur a
celui que lui assignait la lettre de la Charte, dont certaines dispositions ont connu
une fortune inattendue.

C'est le cas d'abord de l'article 2, paragraphs 2, qui 6nonce le principe selon
lequel les Membres de l'Organisation «doivent remplir de bonne foi les obligations
qu'ils ont assumes aux termes de la presente Charte» et dont la ceiebre Declaration
2625 (XXV) du 24 octobre 1970, «relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats conformement a la
Charte des Nations Unies», e"tend le champ d'application d'une part a 1'ensemble
«des principes et regies reconnus du droit international et, d'autre part, plus
specifiquement, aux obligations de"coulant d'accords internationaux.

3. Ce meme paradoxe est tout aussi frappant si Ton se refere plus specifiquement a
la formation du droit international sur laquelle la Charte demeure d'une saisissante
discretion, mais a laquelle les Nations Unies ont puissamment contribue" depuis 50
ans.

Exception faite de l'article 13, paragraphe l.a., qui charge 1'Assembled ge"ne"rale
de provoquer des Etudes et de faire des recommandations en vue d'«encourager le
ddveloppement progressif du droit international et sa codification*, la Charte ne
contient aucune disposition directement lie"e au processus de formation du droit
international (law-making process), sinon peut-etre l'article 102 relatif a
renregistrement des traitds. Rien de comparable, par exemple, au pourtant timide
article 19 du Pacte, qui encourageait l'Assemble'e de la S.d.N. a inviter de temps a
autre «les Membres de la Socie^ a proc6der a un nouvel examen des trait6s devenus
inapplicables».

Si Ton se re"fere a l'utile trilogie d6gag6e par Michel Virally,1 le «pouvoir de
de"cider», coince entre le «pouvoir de de"battre» et celui d'agir, est r&Iuit a la portion
congrue: 1'Assembled gene"rale peut debattre mais, excepte* en ce qui concerne la vie
interne de l'Organisation, ses discussions ne debouchent que sur des
recommandations, par definition sans valeur obligatoire (articles 10, 11 et 14), non
sans restrictions d'ailleurs (article 12); quant au Conseil de securite, il est investi du

1 L'Organisation mondiale (1972) 155-207.
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pouvoir de decider, mais essentiellement, sinon exclusivement, en vue de
promouvoir des actions coercitives (article 25 et chapitre VII), de meme que la
C.I.J., dont, conformement a la vocation d'un «organe judiciaire» (article 92), les
decisions ne sont obligatoires que «pour les parties en litige et dans le cas qui a ete
decide» (article 59 du Statut). On est bien loin du reve de «Parlement mondial» qui
hantait l'imagination d'une partie de la doctrine durant l'entre-deux guerres et
l'immediat apres-guerre ou de certaines delegations, latino-americaines surtout, a
San Francisco.

4. C'est pourtant sur ces bases incertaines que s'est edifiee la formidable machine a
«fabriquen> du droit international que sont devenues les Nations Unies. Sous lew
influence et, bien souvent,par leur action directe, le droit des gens s'est trouv£
profondement transformed aucun domaine n'ayant ete epargne:
- le maintien de la paix et de la securite intemationales a fait l'objet d'une

multitude de directives qui encadrent Faction des Etats et de 1'Organisation elle-
meme dans un «maillage juridique» de plus en plus serre qui n'epargne ni les
conditions et les modalites du recours a la force, ni celles du reglement pacifique
des differends;

- l'«entreprise du desarmement»2 a connu un essor sans precedent;
- relevant traditionnellement du «domaine reserve» des Etats, les droits de

l'homme sont devenus, par excellence, un objet de reglementation
internationale;

- les relations economiques intemationales, que ce soit dans les domaines
monetaires, commerciaux ou financiers, ont fait l'objet d'une proliferation
ph6nomenale de normes juridiques que la «der6glementation» actuelle n'a pas
freinee, et des branches entierement nouvelles du droit ont ecloses, a commencer
par le «droit international du developpement», tandis que le «droit de
l'environnement» est en cours de systematisation, l'un et l'autre trouvant leur
trait d' union dans la notion de «developpenient durable»;

- enfin, et c'est peut-etre le plus important aux yeux du juriste, le «droit
constitutionnel» de la soci6t£ internationale, dont les principes ont ete codifies, a
ete fix6 et considerablement developp£.

5. Cette explosion normative n'a pas ete le resultat d'un processus univoque.
L'intervention des Nations Unies y a revetu les formes les plus diverses: elles ont
assumd un role de simple impulsion dans certains cas - des «idees de normes» y
sont lancees, mais elles se concretised ailleurs (en matiere de commerce
international par exemple, meme si la revolution preferentielle» a pris corps au
sein de la CNUCED) - , de cadre de negociations (pour le desarmement notamment)
et, parfois, de mise en oeuvre (le reseau institutionnel mis en place pour la protection
internationale des droits de rhomme en est sans doute le meilleur exemple),
d'ediction directe ou de codification (ici encore sous des formes variees) ou, et peut-

2 J. Klein, L'entreprise du desarmement (1946-1964) (1964) 325p.
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etre surtout, elles ont puissamment contribue* a la formation de normes nouvelles par
la re'pe'tition obstinee de recommandations qui ont €t€ a l'origine de regies
coutumieres, la volonte «molle» qui y est exprim6e se trouvant «durcie» par
ralchimie myste'rieuse du processus coutumier, ph^nomene un peu comparable a
celui qui, a un autre niveau, conduit des «decisions judiciaires» et arbitrates a «la
jurisprudence».

C'est que Ton ne saurait r&iuire la notion de «formation du droit international* a
celle, traditionnellement chere aux internationalistes, de «sources formelles». Sans
doute, celle-ci conserve-t'elle son utility en ce sens que si une regie peut-etre
rattachee a une source, son caractere de norme juridique n'est plus discutable. Mais
le juriste contemporain ne peut s'en tenir a ces certitudes trop confortables. La
norme juridique ne peut etre re*duite a un commandement. Le droit peut, certes, etre
obligatoire, mais il peut aussi etre incitatif, recommande, exhortatoire ou, a l'autre
bout du spectre, impe'ratif et «cogens»; n'en deplaise a certains,3 la normativite' est
devenue relative; il n'y a pas de «seuil» de la juridicite"; la norme ne peut etre
detachee du processus dont elle est issue (law-making process). Et, dans
1'etablissement de cette hierarchisation entre les normes du droit des gens, comme
dans le processus qui y aboutit, les Nations Unies jouent, dans le monde
contemporain, un role de tout premier plan.

6. Au demeurant, parler, a cet e"gard, «des» Nations Unies en general releve
probablement d'une simplification excessive. Que, globalement, «les Nations
Unies» aient puissamment contribue" a modifier et approfondir l'ordre juridique
international, cela est indeniable; mais, les differents organes qui contribuent a cette
Evolution le font de maniere bien diffeYente, chacun a sa maniere. II serait
inte*ressant, sans aucun doute, d'etudier l'apport, a cet 6gard, du Conseil
economique et social, ou de la Commission des droits de l'homme, ou d'autres
organes subsidiaires de l'Assemblee ge'ne'rale comme la CNUCED ou le Comite" de
la Decolonisation; mais la vocation - modeste - de synthese de cet article ne s'y
prete pas. D ne peut guere faire plus que d'e"noncer quelques banality's sur le role
respectif de 1'Assemble ge'ne'rale, du Conseil de se"curite\ et quelques allusions a
ceux de la Cour intemationale de justice et de la Commission du droit international.

Toutefois, meme en s'en tenant a ces pieces maitresses du dispositif
institutionnel «onusien» de production normative, force est de constater que, pas
plus que le processus n'est univoque, le mouvement n'est lineaire. Aussi

3 Cf. Weil, «Vers une normality relative en droit international?*, RGDIP (1982) 5-47 (en anglais:
AJIL (1983) 296-304; contra A. Pellet, «Le bon droit et l'ivraie - plaidoyer pour l'ivraie*, Mels.
Chaumont (1984) 465-493; «The Normative Dilemma - Will and Consent in International Law»,
12 Austr. YbJ.L (1992) 22-53 ou «Contre la tyrannie de la ligne droite - Aspects de la formation
des nonnes en droit international de l'economie et du d£veloppement», XDC Thesaurus Acroasium
(1992) 287-355; le present article, qui s'inspire £galement d'une conference prononcge en 1994 au
British Institute of International and Comparative Law, reprend certains de ces fiUments -
superficiellement du fait du nombre restreint de pages dans lequel il doit couvrir un sujet immense
et difficile.
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abusivement simplificatrice que soit cette presentation, il n'est, des lors, peut-etre
pas inutile de brosser, a tres gros traits, un tableau de la situation actuelle, par
contraste avec celle qui prevalait il y a vingt-cinq ans en ce qui concerne la
contribution des Nations Unies a la formation du droit international.

I. L'evolution du systeme «onusien» de formation de normes
juridiques internationales

7. Des lors que le processus de formation des normes est un mouvement continu, il
est quelque peu arbitraire de s'arreter sur telle periode plutot que sur telle autre.
L'opposition entre la periode actuelle et celle de la fin des annexes 1960 ou du debut
des ann6es 1970 est cependant commode et riche d'enseignements - moins parce
que ces dernieres sont a mi-chemin du cinquantenaire auquel est consacre ce
numero special que parce que 1'une comme l'autre constituent 1'apogee de cycles,
nettement caracterises, des relations internationales, dont les incidences sur la
formation des normes juridiques internationales sont nettes et, singulierement, en ce
qui concerne le role qu'y jouent les Nations Unies.

A une situation de guerre froide dans laquelle l'Ouest faisait figure d'assieg6, a
succ6d6 un raonde unipolaire domin6 par une seule super-puissance; a l'opposition
ideologique de la premiere p6riode s'est substitu6 un consensus mou en faveur d'un
«lib6ralisme de bien-etre» dont les valeurs sont mal definies; la resignation docile a
relays l'enthousiasme contestataire du Tiers Monde; et la pax americana - relative
mais armee - a Eclipse" l'equilibre de la terreur.

Bien entendu, la rupture que constitue la chute du communisme a l'Est de
l'Europe et qu'illustre la crise du Golfe, n'exclut pas d'autres c6sures - et Ton
pense, en particulier a l'annee 1960 qui a vu l'irruption du Tiers Monde sur la scene
internationale et un spectaculaire retoumernent de majority au sein des Nations
Unies. Mais celle-ci n'a pas eu, sur le processus de formation des normes dans le
cadre de FOrganisation mondiale, les memes effets profondement novateurs que la
chute du mur de Berlin: si la majorite a change - et celle, pro-occidentale, des
ann6es 1950 etait plus invariablement «automatique» que celle «progressiste» des
deux decennies suivantes - , la coupure du monde qu'elle manifestait demeurait
nette et avait les memes effets apparemment paralysants sur le processus normatif;
alors que 1'unification id6ologique et la domination incontest6e des Etats-Unis
durant les ann6es 1990 l'ont, toujours en apparence, profond6ment bouleverse".

A y regarder de pres cependant, le contraste est peut-etre moins marque qu'il y
parait.
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8. Si Ton «braque le projecteur» sur la decennie 1965-1975 (ou, plus largement
encore, sur les annees 1960-1988), que constate-t'on?
- le pouvoir de decision du Conseil de s6curit^ est inhit>6 par le veto - ou par la

crainte du veto;
- Fabondance de la «productivit6 normative» de l'Assembl6e g^n6rale n'a d'dgal

que son inefficacite' et son irr6alisme;
- la paralysie du Conseil et Fimpuissance de l'Assemblee entraine 1'effacement du

Secretaire general apres l'echec de la tentative de Dag Hammarjkjdld pour
assumer pleinement les prerogatives de sa fonction et pallier les carences des
organes intergouvernementaux;

- le discredit dont est victime la Cour internationale de justice a la suite du
malheureux arret de 1966 dans l'affaire du Sud-Ouest africain et du fait de la
suspicion dans laquelle elle est tenue par les pays de l'Est et ceux du Tiers
Monde, l'empeche de jouer un role important et du deVelopper sa jurisprudence;

- tandis qu'il faut reconnaitre a la C.D.I., au niveau politiquement modeste qui est
le sien, le merite d'avoir donne", au contraire, une impulsion decisive a la
codification durant cette periode pendant laquelle sont adoptees les grandes
conventions sur les relations diplomatiques et consulaires et sur le droit des
traite's et lances les travaux relatifs au droit de la responsabilite' internationale et
la succession d'Etats.

Ces resultats positifs ne suffisent pas a effacer rimpression, globalement negative,
mais peut-etre injuste (v. infra, n°10), que degage, avec le recul du temps, 1'analyse
du dispositif normatif et institutionnel des Nations Unies.

9. Une analyse, tout aussi superficielle, de la situation actuelle est, a premiere vue
au moins, plus r6confortante:
- le pouvoir de decision du Conseil de s6curite\ qui n'h6site pas a interpr6ter la

Charte de maniere constructive, connait une resurrection spectaculaire;
- comme par un ph6nomene de vases communicants, l'Assemble'e g6n6rale, au

contraire, s'assagit et suit et consolide les Evolutions normatives davantage
qu'elle n'en prend 1'initiative;

- le Secretaire general fait plus largement usage de son role de proposition, non
seulement dans le cadre circonstanciel de 1'article 99 de la Charte, mais aussi en
ouvrant des perspectives cicatrices et globales, avec, par exemple, ses Agendas
pour la paix (1992) ou pour le developpement (1993); et il n'hesite pas, lorsqu'il
l'estime ne"cessaire, a s'opposer aux decisions du Conseil de se'curite' comme il
l'a fait a plusieurs reprises a propos de la FORPRONU;

- la C.I.J. semble sortie de sa lethargie et, en depit de la lenteur, parfois
desespe"rante, de ses procedures, elle a retrouve le capital de confiance et de
respect qui en font r&llement la «Cour mondiale»;

- tandis que, on peut le craindre, la C.D.I., lentement mais surement, perd une
bonne partie de son influence.

406



La formation du droit international dans le cadre des Nations Unies

10. Les statistiques confirment, prima facie, la realite de cette perception plus
intuitive que scientifique du contraste entre les deux periodes consid6rees:
- durant ses quarante cinq premieres ann6es d'existence, le Conseil de securite a

adopte, en tout et pour tout, 659 resolutions, soit, en moyenne, moins de 15 par
an; cinq ans plus tard, depuis le 2 aoiit 1990, date a laquelle est intervenue sa
premiere resolution relative a la crise du Golfe, il en a adopte 350 de plus, au
rythme moyen d'environ 70 chaque annee et, en general, celles-ci ont porte sur
des problemes cruciaux;

- en revanche, le nombre de resolutions de l'Assemblee generale est reste"
relativement stable durant les quinze dernieres annees (234 durant la premiere
partie de la 49feme session, 240 durant la periode correspondante de 1989 et 233
en 1980); le saut quantitatif s'est produit durant les annees 1970 et tout ce que
Ton peut dire est que, vingt cinq ans plus tard, «Finflation semble maitris&»;

- en ce qui concerne la C.I.J., la situation est bien connue: au 31 juillet 1995, onze
affaires, consultatives ou contentieuses, sont inscrites au role, ce qui correspond
a peu pres a la moyenne de ces dernieres annees (jusqu'a 12 a certains
moments); mais elle ne rend toujours que deux ou trois arrets par an et sa
«productivite» tres faible est certainement un facteur de decouragement pour les
Etats qui, cependant, lui soumettent des affaires de plus en plus sensibles
politiquement;

- quant a la C.D.I., il est frappant - et un peu affligeant - de constater que, depuis
1986, aucun des projets d'articles qu'elle a elabores n'a 6t6 transform^ en
convention et que les Etats, repr6sentes a la Sixieme Commission de
1'Assembled generale, semblent bien decides a la tenir a l'ecart des sujets les
plus sensibles (droit de l'environnement, droit des relations 6conomiques
internationales).

Au demeurant, le droit n'est pas une science exacte, et si ces statistiques fournissent,
sans aucun doute, des indications sur les changements qui ont marque* le processus
de formation des normes au sein des Nations Unies, elles sont, 6videmment, loin
d'6puiser le sujet et, a certains egard, elles occultent meme certains aspects
importants.

11. Ceci apparait nettement si Ton considere a nouveau la periode couvrant les
annees 1960 a 1975. Les apparences ne lui sont pas favorables: inhibition,
inefficacite, irrealisme, impuissance, discr6dit, semblent etre les mots cle"s qui
caracterisent la periode (v. supra, n°9). La realitd est cependant plus subtile et
nuancee.

D'abord parce que la non-adoption de normes juridiques constitue aussi une
composante non negligeable du processus normatif. Le fait, par exemple, que le
Conseil de securite n'ait pas pu decider que le regime de Franco en Espagne
constituait une menace contre la paix est aussi significatif et 6clairant quant a
1'interpretation de la Charte que le fait que, quarante six ans plus tard, il ait decide
que la situation en Somalie constituait une telle menace (resolution 733 (1992) du
23 Janvier 1992) - etant toutefois pr6cis6 que l'abstention d'agir ou l'absence de
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qualification de la part des organes compe'tents de 1'Organisation donne,
assure'ment, une indication inte'ressante sur Yopinio juris des Etats membres de ces
organes mais n'est pas detenninante. Ainsi, bien que le Conseil de sdcurite n'ait pas
decide que le minage des ports du Nicaragua et les autres activites militaires et
paramilitaires contre celui-ci constituaient une agression, ou meme une rupture de la
paix ou une menace contre la paix et la security intemationales, la C.I.J., se placant
sur le terrain du droit coutumier - le seul pour lequel elle avait competence en
l'espece - n'a pas hesite a s'interroger (de facon du reste peu conclusive) sur la
question.4

Quoiqu'il en soit, la rarete relative des decisions prises par les organes des
Nations Unies durant cette periode a egalement eu cette consequence paradoxale
que, lorsqu'ils en prenaient, celles-ci ont souvent revetu une importance absolument
capitale. Que Ton pense, par exemple, a l'impact de la Crop fameuse resolution 242
(1967) du Conseil de securite" en date du 22 novembre 1967 ou a l'influence (pas
forcement positive !) qu'a exerc6e, sur la formation du nouveau droit de la mer
rarret de la C.I.J. du 20 fe'vrier 1969 dans les affaires du Plateau continental de la
mer du Nord. Plus ge'ne'ralement d'ailleurs, le role qu'ont joue les quelques 50 arrets
(dans a peine 25 affaires) et 21 avis consultatifs rendus par la Cour entre 1945 et
1989, sur revolution du droit des gens durant cette p6riode, est inversement
proportionnel a leur nombre limite, et lew rarete, autant que leurs grandes qualites
intrinseques, constitue sans doute un facteur suppiementaire de leur retentissement.

12. De son cote, l'Assemblee generate a joue un role bien plus considerable dans la
formation du droit international que ce que ses competences limit£es aux seules
recommandations (au moins heteronormatrices) semblaient impliquer.5 n n'est que
de songer au formidable toumant dans la conception du droit des peuples a disposer
d'eux-memes qu'a constitue la resolution 1514 (XV) qui a induit une inversion
totale de Interpretation de la Charte en la matiere: de «colonialiste» qu'elle etait a
l'origine (et elle 1'etait indiscutablement, ne fut-ce que du fait de son chapitre XI, la
«Declaration relative aux territoires non autonomes», qui encadrait (modestement)
le regime colonial, sans aucunement le reprouver), elle est devenue un instrument
anti-colonial. Comme 1'a dit la Cour, «[d]ans ce domaine comme dans les autres, le
corpus juris gentium s'est beaucoup enrichi»6 et, dans cette evolution, l'Assemblee

ArrSt du 27 juin 1986, Activity militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, Rec.
1986, 98-106.
II n'y a sans doute pas lieu d'accorder une importance excessive au c£lebre dictum de la C.IJ.
dans 1'affaire de la Namibie (avis du 21 juin 1971) selon lequel il serait «inexact de supposer que,
parce qu'elle possede en principe le pouvoir de faire des recommandations, l'Assemblee generate
est empSchee d'adopter dans des cas determines relevant de sa competence, des resolutions ayant
le caractere de decisions ou procddant d'une intention d'execution» (Rec. 1971, SO). II ne parait
pouvoir en aller ainsi que si les Etats interesses ont, par avance ou a posteriori, reconnu une telle
competence a l'Assemblee ou si elle en est investie par une regie generate du droit international -
ce qui 6tait ties probablement le cas en l'espece.
Ibid., 32; v. aussi l'avis consultatif du 16 octobre 1975, Sahara occidental, Rec. 1975, 32.
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a exerce une influence determinante. Le droit de la decolonisation est loin d'etre un
exemple isole; la Declaration universelle des droits de rhomme de 1948, la
resolution 1803 (XVH) sur la souverainete permanente sur les ressources naturelles,
la Declaration de 1963 des principes juridiques regissant les activites des Etats en
matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, celles de
1965 ou de 1981 sur 1'inadmissibilite de Fintervention dans les affaires interieures
des Etats, de 1970 sur les principes regissant le fond des mers et des oceans au-dela
des limites de la juridiction nationale, la Declaration de Manille de 1982 sur le
reglement pacifique des differends ou la Declaration sur le droit au developpement
ont, chacune dans son domaine, constitue des jalons normatifs decisifs et exerce une
influence qui va tres au-dela de leur nature «recommandatoire».

D'autres, il est vrai, ont eu un impact moindre ou moins durable; la resolution
3314 (XXDC) du 14 decembre 1974, parce que FAssemblee generate s'est aventuree
dans un domaine, celui du maintien de la paix et de la securite internationales, qui
n'est le sien que marginalement et parce que, de compromis en compromis, le texte
en est, finalement, insignifiant; les grandes resolutions des annees 1974 et 1975 sur
le nouvel ordre economique international parce que, au contraire, ils reposaient sur
un consensus trop precaire, trop indifferent aux rapports de force reels.

II reste que, dans Fensemble, l'Assemblee generate sans etre un «Parlement
mondial» - ce quelle n'est certainement pas - a ete regardee comme telle par les
opinions publiques et a contribue a faire evoluer le droit, de maniere souvent
decisive, dans des directions tres nouvelles, que ces evolutions aient e"te consacr^es
par de grandes conventions unilaterales (comme en matieres de droits de l'homme
ou de droit de la mer et de l'espace) ou non. Qui oserait, aujourd'hui, prendre le
contre-pied de la Declaration 2625 (XXV) relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la cooperation entre Etats,
conformement a la Charte des Nations Unies - quand bien meme elle s'eloigne bien
souvent de F esprit, et parfois de la lettre, de la Charte originelle? Quel juriste
serieux pourrait contester que les grands fonds marins ou l'espace extra-
atmospherique sont le patrimoine ou l'«apanage» commun de l'humanite toute
entiere, vis-a-vis des Etats qui ont ratifie les conventions qui en precisent - tant bien
que mal - le regime, comme de ceux qui ne les ont pas ratifies? Qui s'aventurerait
— sauf peut-etre quelque n6o-maoiste attarde — a soutenir que les droits de l'homme
relevent essentiellement de la competence nationale d'un Etat?

13. Ce bilan, gen6ralement «globalement positif», et qui est d'abord celui de la
p£riode de guerre froide, vient, pour le moins, temperer le jugement severe auquel
risque de conduire une analyse institutionnelle trop superficielle (v. supra, n°8).

II n'est paradoxal qu'en apparence que l'apport essentiel a la formation et a
Fevolution du droit international soit venu d'abord de l'Assemblee generale et, dans
une mesure moindre de la C.D.I., l'une et Fautre depourvues de pouvoirs de
decisions propres. II y a maintes raisons a cela; et, notamment, celles-ci:
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i) Independamment de son absence de pouvoir de decision, l'Assembl6e
generale apparait comme un formidable forum ou tous les sujets peuvent etre
abordes, toutes les situations evoquees. Ici, pas de veto: la France ou l'U.R.S.S.
peuvent s'opposer a ce que la question algerienne ou la situation en Afghanistan
soient trait6es par le Conseil de s6curite, elles ne le peuvent pas a 1'Assembled.
L'extraordinaire nouveaute introduite par la creation des organisations
interaationales a vocation politique generale tient moins a ce qu'elles sont dotees
d'un pouvoir, toujours restraint, de decision qu'au fait que, nonobstant 1'article 2,
paragraphe 7, de la Charte, tous les problemes peuvent y etre abordes et discutes
selon des procedures et des modalites quasi-parlementaires avec ou sans l'accord
des Etats interess^s, meme s'ils sont puissants. Qu'une decision soit prise ou non
importe finalement moins que le simple fait qu'un debat ait eu lieu et cette simple
perspective n'est pas sans influencer les comportements &atiques. Si une norme a
pour fonction d'influer la conduite de ses destinataires, nous sommes bien au coeur
du debat. Du «pouvoir de debattre» (v. supra, n°3) comme element du processus
normatif...

ii) L'absence de droit de veto explique aussi bien sur que l'Assemblee n'ait pas
connu la periode de glaciation qu'a connue le Conseil de securit6 durant la guerre
froide. Mais ce n'est pas une explication suffisante a la «fortune normative* des
recommandations de l'Assemblee generale. Sans doute, certaines d'entre elles sont-
elles demeurees lettre morte. C'est le cas d'abord de maintes resolutions intervenues
sur des situations concretes: les Etats-Unis n'ont guere ete plus sensibles a la
«deploration» par l'Assemblee generale de 1'intervention armee a la Grenade
(resolution 38/7 du 2 novembre 1983) que 1'U.R.S.S. ne 1'aete aux multiples appels
lances au retrait des troupes etrangeres d'Afghanistan ou la France a la
condamnation rituelle et quasi-unanime du maintien de son controle sur l'«ile
comorienne de Mayotte», pour ne rien dire du m^pris souverain dans lequel
I'Afrique du Sud ou Israel ont tenu les resolutions de l'Assemblee les concernant.
Mais ici encore, celle-ci est sortie de son domaine propre et ces tehees sont,
finalement, plus ceux du Conseil de s6curit£ que les siens propres. Au surplus, en
tentant, souvent maladroitement, de se substituer a lui, elle n'en a pas moins jou6 un
role louable de gardienne du droit international en r6affirmant le caractere
obligatoire de principes bafoues et en perennisant Yopinio juris indispensable a leur
existence en tant que normes juridiques. Elle a pu le faire avec d'autant plus de
vigueur que les Etats ainsi condamnes pouvaient se fonder sur le caractere non
obligatoire de ces resolutions pour n'en pas tenir compte: les apparences etant
sauves, point n'est besoin de menacer de se retirer de 1'Organisation; il y a fort a
parier qu'il n'en aurait pas ete de meme dans bien des cas si la condamnation etait
venue du Conseil de s6curite... Dans d'autres hypotheses, l'inefficacite relative des
textes adoptes par l'Assemblee a tenu a une mauvaise appreciation des rapports de
force, qui ne leur a pas permis de produire tous les effets attendus; le feu de paille
du nouvel ordre economique international (v. supra, n°12) en est l'exemple,
attristant, le plus topique.
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Mais, au bout du compte, ce sont des exceptions. Dans l'ensemble, 1'Assembled
generate s'est montree bien plus realiste qu'on ne le dit souvent. La recherche
systematique du consensus, surtout a partir du milieu des annees 1960, a 6t6 le signe
de ce pragmatisme, et la garantie de l'efficacite' normative des resolutions. Et, ici
encore, ceci n'eut pas 6t6 possible sans le systeme de vote, fonde sur le principe «un
Etat/une voix», instaure par la Charte, qui fait peser une epee de Damocles sur les
Etats minoritaires tentes de s'opposer au consensus.

iii) Enfin, et non sans paradoxe, les blocages memes de la guerre froide ont
certainement 6t6 pour beaucoup dans l'inventivite normative des Nations Unies
jusqu'a ces dernieres annees. II est a peine besoin de rappeler a cet 6gard que la tres
fameuse resolution 377 (V) («Union pour le maintien de la paix») a 6t6 adoptee
pour pallier les carences du Conseil de se'curite' lors de la guerre de Cor6e; que, si sa
mise en ceuvre integrate n'a jamais 6t6 possible, elle a fait l'objet de multiples
applications partielles; et qu'elle a ete a Forigine des «operations de maintien de la
paix», dont il est resulte, finalement, un veritable systeme pour le maintien de la
paix et de la s6curit£ internationales, moins global que celui prevu par la Charte,
moins contraignant aussi, mais certainement plus adapte a la situation
internationale. Necessity fait loi; et, pour etre, sans doute, le plus spectaculaire, ce
fameux «chapitre Vlbis» n'est pas un exemple isole de relecture tonique de la
Charte; la r6interpr6tation du principe du droit des peuples a disposer d'eux-memes
evoquee plus haut (n°12) en est un autre comme Test 6galement la r6appr6ciation
des relations respectives du developpement et de la paix: alors que la Charte et,
singulierement, son article 55 font du premier une condition de la seconde, le
developpement est, progressivement, devenu un but en soi et certaines resolutions
ont meme inverse la relation et proclame" que «l'absence de guerre est (...) une
condition primordiale du bien-etre, de la prosp6rit6 materielle et du progres des
Etats.7

14. La fin de la guerre froide a certainement modifi6 les equilibres institutionnels
antSrieurs et rendu plus conformes au schema initial les relations entre les
principaux organes des Nations Unies. II n'est pas certain que le droit international
gagne au change et Ton peut meme se demander si le processus normatif ne s'en
trouve pas, en grande partie, sterilise.

L'Assemble g6n6rale n'avait pu jouer le role de"cisif d'impulsion et de
maturation des normes qui a €t€ le sien durant 45 ans et qui a et6 brievement decrit
ci-dessus que du fait de, et «grace a», la paralysie du Conseil de s6curite. Celui-ci,
debarrasse de la menace permanente du veto occupe a nouveau le devant de la
scene, sans avoir les moyens de «legifereD>, ni meme de promouvoir indirectement
des regies generales et impersonnelles dont l'Assemblee avait su se doter. Au
surplus, la domination exclusive d'un seul Etat, ne porte pas la promesse d'une

7 Resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, Strat^gie internationale du developpement pour la
deuxifeme d6cennie des Nations Unies pour le developpement.
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approche dynamique du droit international des lors que celui-ci a tout interet a la
consolidation du statu quo. Ce sont ces hypotheses que la suite de cet article
s'efforcera de «tester».

II. Quelques tendances recentes - «Assemblee contre Conseil?»

A. L'Assemblee generate

15. C'est certainement en ce qui conceme la participation de 1'Assemblee generate
au processus de formation des normes juridiques internationales qu'il est le plus
malaise d'^valuer Fimpact de la nouvelle donne Internationale. Contrairement a ce
qui se produit s'agissant du Conseil de security, celle-ci n'a pas eu, sur 1'Assemblee,
d'impact spectaculaire. Tout au plus peut-on deviner que la remontee en puissance
du Conseil permet a celui-ci d'assumer plus completement sa «responsabilite
principale du maintien de la paix et de la s^curite internationales» et que,
correlativement, le role de 1'Assemblee dans ce domaine en est reduit d'autant.
Toutefois, ses methodes de travail n'ont pas change; son ordre du jour n'est guere
different de ce qu'il etait il y a dix ans, malgre des tentatives pour l'elaguer; la
substance des resolutions n'a pas subi de bouleversement notable. Toute au plus
sent-on que «le coeur n'y est pas»; mais, quand bien meme cela pourrait avoir
quelque pertinence en ce qui conceme la formation des normes, il n'est guere facile
ni d'evaluer le phenomene, ni d'en tirer des consequences juridiques !

16. A maints egards en tout cas, rien n'a change.
Conform6ment a la Charte, les resolutions sont le mode privilegie' d'expression de
1'Assemblee generate, les «decisions», formellement designees comme telles,
n'ayant qu'une importance tout a fait secondaire. Sur le fond, ce que 1'article 18,
paragraphe 2, de la Charte denomme «les decisions de 1'Assemble generate* sont,
en rdalite, en majorite, des «recommandations», sans valeur juridique obligatoire qui
leur soit propre.

A cela il y a, on le sait, des exceptions. Certaines resolutions sont obligatoires;
c'est le cas du budget (article 17), des resolutions cr6ant des organes subsidiaires
(article 22), des instructions qu'elle donne a ceux-ci ou au Secretaire general (article
98), du Reglement de 1' Assembiee elle-meme (article 21), ou du Statut du personnel
(article 101). II s'agit la de veritables decisions, au sens courant du terme; elles
constituent pour leurs destinataires des commandements auxquels il ne peuvent se
soustraire et ceci ne pose guere de problemes theoriques, sinon celui de savoir si
telle ou telle resolution releve bien de cette categoric Si c'est le cas, elle est
obligatoire - a condition du moins que FAssemblee ait agi dans le cadre de ses
competences.
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17. Ce n'est, il est vrai, pas toujours une question simple, et elle debouche sur le
probleme general, commun aux decisions et aux recommandations de 1'Assembles
generate, du controle de leur liceite. Pose avec eclat dans l'avis consultatif de la
C.I.J. du 20 juillet 1962 relatif a Certaines depenses des Nations Unies* puis, a
nouveau, dans ceux concernant la Namibie et le Sahara occidental,9 il est
aujourd'hui, quelque peu 6clipse par les debats actuels relatifs au controle des
resolutions du Conseil de securite (v. infra, n°29 et 30) alors qu'il se pose, en
realite\ dans les memes termes et appelle les memes reponses. Creation juridique,
comme, du reste, l'ensemble de 1'Organisation, l'Assemblee n'est certainement pas
«au-dessus» du droit; elle est tenue de respecter les competences que lui assigne la
Charte et tout exces de pouvoir appelle la nullit6 des actes ultra vires; au surplus,
comme tout element constitutif de la «societe» ou de la «communaute»
internationale,1^ elle est, sans aucun doute, tenue au respect des «normes
imperatives du droit international general* acceptees et reconnues «par la
communaute internationale des Etats dans son ensemble en tant que normefs
auxquelles] aucune derogation n'est permise».n

Reste cependant a savoir qui peut effectuer un tel controle. Le moins que Ton
puisse dire est que la C.I.J. - le premier organe auquel on pense a cette fin - a fait
preuve a cet egard d'une grande circonspection ! Dans l'avis precitg de 196212

comme dans ses arrets de 1963 relatifs au Cameroun septentrional^ ou de 1992
dans l'affaire de Certaines terres a phosphates a Nauru14 qui, pourtant, se pretaient
particulierement bien a «une mise au point» nette, la Cour s'est gardee d'aborder la
question de front et, quand elle l'a fait, dans l'affaire de la Namibie en 1971, ce fut
pour declarer qu'

[i]l est Evident que la Cour n'a pas de pouvoirs de controle judiciaire ni d'appel en ce qui
concerne les decisions prises par les organes des Nations Unies dont il s'agit»
fl' Assemble* generate et le Conseil de s&urite').15

D'appel, certes non ! mais de controle judiciaire, sans aucun doute: d'ailleurs, en
realite, aussi bien dans cet avis consultatif que dans les autres affaires cities, la
Cour, meme si elle s'en ddfend, exerce bel et bien, et a juste titre, un veritable
«controle judiciaire» - qui conclut a leur validit6 - sur les resolutions contest6es de
1'Assembled ge'ne'rale dont elle avait a connaitre.

8 Rec. 1962,151.
9 Supra, notes 5 et 6.
10 Les deux termes ne sont certainement pas intercbangeables, mais peu importe en l'occurrence.
11 Article 53 de la Convention de Vienne sur le droit des traites du 23 mai 1969.
12 V. not Rec. 1962, 168.
13 Arret du 2 decembre 1963, v. not Rec. 1963, 32.
14 Arret du 26 juin 1992, v. not Rec. 1992,250 et s. Dans l'affaire du Timor oriental, les Parties ont

egalement longuement discute ce point mais la Cour, ayant rejet£ la requete portugaise pour
incompetence, n'a pas eu a 1'examiner dans son arret du 30 juin 1995.

15 Avis precis note 5,45.
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Au demeurant, la conclusion selon laquelle la C.I.J. peut et doit controler la
Iic6it6 des resolutions de l'Assemblee generate lorsqu'elle en est saisie et la
constatation qu'elle s'acquitte effectivement de cette fonction sont loin de resoudre,
concretement, le probleme du controle: celui exerce par la Cour est al£atoire et
depend, au contentieux, de la volonte des Etats de la saisir et, en matiere
consultative, des demandes d'avis qui lui sont adressees. Dans des domaines limites,
d'autres juridictions peuvent etre conduites a intervenir; c'est le cas en matiere de
fonction publique intemationale du Tribunal administratif des Nations Unies qui, a
defaut d'avoir le pouvoir d'annuler des resolutions contraires a la Charte, de
l'Assemblee gen6rale (qui l'a cre£), peut certainement refuser de les mettre en
ceuvre par le biais del'exception d'ill^galite et qui, dans les faits, ne s'en prive
pas16 malgre ses reticences initiales.17 Mais, en dehors de ces cas, le probleme reste
entien il n'existe pas de m6canisme de controle du droit commun de la Iiceit6 des
resolutions de l'Assemblee gen6rale et, dans ces conditions, force est de s'en
remettre a la regie generate du droit des gens, en vertu de laquelle c'est a chaque
Etat d'appr6cier, en ce qui le conceme, cette lice'ite' et d'en tirer les consequences.

18. Une chose demeure certaine: ce n'est pas parce que l'Assemblee est composee
d'Etats souverains qu'elle est en deca ou au-dela du droit; d'une part, souverainete
et droit ne sont nullement des notions incompatibles; d'autre part et en tout etat de
cause, par les resolutions qu'elle adopte, l'Assemblee exprime non pas la volonte ou
1'opinion des Etats qui la composent mais celle de 1'Organisation.

De meme, Ton ne saurait invoquer la qualite pretendument «democratique» de
l'Assemblee generale, par opposition a 1'oligarchique Conseil de securite par
exemple, pour la preserver de tout controle: Fargument n'est pas plus valable que
celui, dans 1'ordre interne, de la «souverainete parlementaire»; il Test meme
infiniment moins et il serait opportun de «tordre le cou» defmitivement a cette idee
malsaine.

La democratic est «le gouvemement du peuple, pour le peuple et par le peuple».
Ceci n'a strictement rien a voir avec le principe «un Etat, une voix» qui a beaucoup
de vertus, mais certainement pas celle d'etre «democratique»; pour qu'il en aille
autrement, il faudrait y substituer la regie «un homme/un vote» et reconnaitre par
exemple a 1'immense Chine plus d'un milliard de voix et a son gouvemement un
caractere democratique; deux innovations a vrai dire fort peu imaginables !

La proposition selon laquelle l'Assemblee generale representerait les «peuples»
du monde n'a qu'un rapport lointain avec la realite, malgr6 la phraseologie de la
Charte. Elle represente des Etats; et c'est un merite suffisant: de ce fait, elle est le
depositaire du principe, toujours fondamental dans la societe intemationale

16 Cf., malgre' un raisonnement alambique', le jugement n°273 du IS mai 1981 dans 1'affaire
Mortished, ulte'rieurement soumise a la C.IJ. (avis consultatif du 20 juillet 1982, Rec. 1982,325).

17 Cf., le jugement n°162, Mullan du 10 octobre 1972, dans lequel le Tribunal a refuse' de faire
preValoir 1'article 8 de la Charte sur le Statin et le Reglement du personnel.
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contemporaine, de l'egalite souveraine des Etats et, a ce titre, un controle accru de
sa part sur les actes du Conseil de securite serait bienvenu et fonde.

A l'inverse de la C.I.J., l'Assemblee a, sans aucun doute, un droit d'auto-saisine
et une capacite de reaction immediate que la lenteur procedurale de la Cour exclut.
Au surplus, sa competence pour «discuter toutes questions ou affaires rentrant dans
le cadre de la (...) Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de I'un
quelconque des organes» des Nations Unies (article 10) justifie, juridiquement,
qu'elle en use, nonobstant les termes de rarticle 12 qui lui interdit d'adresser des
recommandations au Conseil de securite tant que celui-ci «remplit, a l'egard d'un
differend ou d'une situation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuees» par la
Charte: ici, le probleme est, precisement, de determiner s'il remplit ces fonctions ou
s'il les outrepasse. Au surplus, par le biais de ses pouvoirs budgetaires, l'Assemblee
a le pouvoir de tenir effectivement en echec les decisions du Conseil de securite
ayant une incidence financiere - et il en est peu qui n'en ait pas. Si celui-ci a le
pouvoir de decider, l'Assemblee generale, de son cote, a celui d'empecher.

Certes, jusqu'a present, elle s'est abstenue d'user de ce pouvoir redoutable, mais
rien ne dit qu'il en sera indefiniment ainsi. On remarquera a cet egard la mauvaise
volonte avec laquelle elle a mis a la disposition du Tribunal penal international pour
I'ex-Yougoslavie les moyens necessaires a son fonctionnement. C'est que le Conseil
de securite avait, dans un souci d'efficacites, ressenti non sans quelque raison
comme une indelicatesse par l'Assemblee, cree cette juridiction, sans l'y associer,
par ses resolutions 808 et 827 (1993). De maniere plus anecdotique, elle eut pu
egalement observer une «greve du vote» dans 1'election des Juges du Tribunal qu'il
lui appartenait de designer sur une liste etablie par le Conseil de securite', veto de
fait qui eut 6t6 insurmontable si Ton se refere a la jurisprudence de la C.IJ.18

19. Des reactions de ce genre - ou d'autres, moins drastiques - supposent un
auiaaui, aujuuiu uui iiupiuuaui^, v̂ ui auiuiaii 1 ndoCiuui^k. gwuviai^ uw ou

somnolence actuelle. II est certain qu'a court terme, les circonstances n'y sont pas
favorables et que, plus globalement, 1'environnement politique international n'est
guere propice a une remise en cause radicale des principes fondamentaux de l'ordre
juridique international, comme l'Assembl6e 1'avait tente dans la seconde moitie des
annees 1960 et la premiere des annees 1970: 1'unification ideologique du monde,
l'absence de leadership affirme dans le Tiers Monde, les desillusions de celui-ci
liees a la crise economique et la disparition de sa collusion de facto avec 1'Union
sovietique ont oblig6 les «77» a adopter un profil bas et la bruyante «majorite
automatique» (sur ce point, v. supra, n°7) d'hier fait place a une armee de
«suiveurs», plus ou moins resignes.

Toutefois, a plus long terme, il est loin d'etre certain que cette situation perdure
et que 1'Assemble demeure la chambre d'enregistrement, complaisante par

18 V., par analogie, l'avis consultatif du 3 mars 1950, Competence de l'Assemblee generale pour
Vadmission d'un Etat aux Nations Unies, Rec. 1950,4.
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n6cessite\ qu'elle est largement devenue. La crise economique, on peut le penser,
touche a sa fin; la Russie pourrait etre tent6e de chercher a reprendre son rang de
tres grande puissance en s'appuyant sur 1'Assembled contre un Conseil de security a
la devotion des Etats-Unis. Dans ce contexte nouveau, l'organe plenier reprendrait,
dans le processus normatif, le role eminent qu'il avait acquis durant les annees de
guerre froide et serait d'autant plus enclin a exercer pleinement ses prerogatives que
le Conseil a, pour sa part, recouvre' le plein exercice de ses competences (v. infra).

20. II ne serait pas ne'cessaire, a cette fin, que 1'Assembled generate se dote des
pouvoirs nouveaux evoque"s ci-dessus (n°18). Le recours a des recommandations
des plus classiques peut tout a faire suffire.

Pour n'etre pas juridiquement obligatoires, les recommandations, on doit le
repdter, n'en font pas moins partie integrante du processus normatif. II ne saurait
Stre question de reprendre ici par le menu l'expose" de la question, si debattue, de
leur valeur juridique. II suffit de rappeler que cette valeur existe; que les
recommandations ne sont ni du «pre-droit», ni du «para-droit», ni du «meta-droit»
mais qu'elles font, au contraire, partie integrante de 1'univers juridique. Elles s'y
manifestent essentiellement a deux points de vue bien differents.

En premier lieu, elles jouent un role de plus en plus manifeste dans la formation
de la coutume, au point que Ton peut se demander si elles n'en occupent pas tout le
champ. Tel, en tout cas, semble bien avoir et£ le sentiment de la C.I.J. dans l'arret
Nicaragua c. Etats-Unis de 1986 dans lequel la Cour semble, a plusieurs reprises,
voir dans les resolutions de 1'Assemblee g6n6rale tant la preuve de Vopinio juris que
celle de la pratique, sans que la distinction soit toujours ciairement faite entre ce qui
releve des Etats d'une part, de l'Organisation d'autre part.19

21. En second lieu, prises isolement, les recommandations de 1'Assemblee geneYale,
si elles ne sont pas obligatoires, n'en ont pas moins, individuellement, des effets
juridiques non negligeables:
- elles doivent etre examinees de bonne foi par tous les membres des Nations

Unies, qu'ils aient vot6 pour, contre, ou qu'ils se soient abstenus;
- elles ont pour consequence de restreindre le champ de la competence

essentiellement nationale des Etats, a tel point que Ton peut se demander,
compte tenu de la multiplicity des domaines dans lesquels elles sont intervenues,
si l'article 2, paragraphe 7, de la Charte conserve sa raison d'etre;

- et, plus important encore, elles ont une valeur permissive en ce sens qu'a d£faut
d'etre obliges de s'y plier, les Etats peuvent, certainement, donner effet aux
directives qu'elles contiennent et, ce faisant, ils n'engagent pas leur
responsabiliti, au moins a 1'egard des autres Etats membres des Nations Unies,
quand bien mSme ces directives seraient incompatibles avec des regies

19 V. par exemple: en ce qui concerne le principe de l'interdiction du recours a la force, l'arret precis
note 4, Rec. 1986, 100-101, et, pour ce qui est de celui de la non-intervention, ibid., 106-108.
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preexistantes du droit international; il n'est pas absurde, par exemple, de
soutenir qu'en affirmant «le droit inherent des peuples coloniaux de lutter par
tous les moyens necessaires contre les puissances coloniales qui repriment leur
aspiration a la liberte et a l'independance» (resolution 2621 (XXV) du 12
octobre 1970), 1'Assemblee generate a ajoute une hypothese de recours licite a la
force dans les relations Internationales a celles figurant dans la Charte
(nonobstant la question, difficile, de savoir si un tel proced6 est compatible avec
le caractere imp6ratif du principe de l'interdiction du recours a la force armee);

- en outre, le contenu de certaines resolutions peut etre obligatoire alors meme
qu'elles relevent, prima facie, du pouvoir de recommandation; mais cette valeur
juridique exceptionnelle tient a des facteurs extrinseques: soit a leur caractere
d6claratif des normes coutumieres qui y sont enoncees (mais la resolution
contribue ainsi, sans aucun doute, a la «solidification» de la coutume), soit a
l'acceptation de celles-ci par les Etats concemes.20

Meme si la remarque touche peut-etre davantage a 1'impact politique des
recommandations qu'a leur valeur juridique, il n'est pas superflu d'ajouter que les
Etats sont conscients de leur caractere «contraignant». On ne s'expliquerait pas,
sinon, l'aprete qu'ils mettent a negocier des textes conformes a leurs vues ou a
obtenir l'infiechissement ou 1'abandon de ceux qui leur deplaisent. Le retrait, a la
suite des efforts des Etats-Unis et d'Israel, par la resolution 46/86 du 16 decembre
1991 d'une prec6dente resolution (3379 (XXX) du 10 novembre 1975) assimilant le
sionisme au racisme est un exemple tres frappant de cette «non-indifference» (et
peut egalement s'analyser comme une sorte d'«auto-controle» par l'Assembiee de la
liceite de ses propres resolutions, puisque le texte anterieur est «declare nul»).

22. II est important de ne pas confondre les deux fonctions des recommandations
dans le processus normatif {supra, n°20 et 21).

Selon certains juristes, la valeur juridique de ces instruments dependrait de
variables extrinseques: les circonstances de leur adoption, les techniques de vote,
rimportance et la consistance de la majorite, l'existence de mecanismes de controle
et d'evaluation, etc.21 Et Ton trouve des echos de ces vues dans certaines sentences
arbitrates.22

D ne fait aucun doute que ces facteurs sont pertinents, mais ils ne le sont que
pour 1'analyse du processus normatif dont la recommandation est un element. Ils ne
presentant, en revanche, aucun interet pour appr6cier la valeur juridique de telle ou
telle resolution en tant qu'instrument juridique. Or, malgre les vues traditionalistes,
cette valeur existe et il n'y a aucune raison de la negliger, exactement de la meme

20 V. supra, note 5.
21 V. en ce sens, par exemple, Higgins, «General Course on Public International Law», 230 RdC

(1991-V) 50: «... in recent years there has been an obsessive interest with resolutions as an isolated
phenomenon. Intellectually, this is hard to understand or justify*.

22 V. la sentence rendue le 19 Janvier 1977 par l'arbitre J.-R. Dupuy dans 1'affaire Texaco-Calasiatic,
70/(1977)350.
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maniere qu'il est interessant et fe"cond d'analyser les trails, a la fois comme actes
juridiques, en eux-memes, et comme des elements du processus normatif...

C'est dire le role, toujours fondamental ou, peut-etre, aujourd'hui, toujours
«potentiellement fondamental», de 1'Assemblee generate dans le processus de
formation du droit international. II ne saurait etre eclipse par le relais que semble
avoir pris a cet egard le Conseil de securite.

B. Le Conseil de securite

23. C'est pourtant cet organe qui, de nos jours, polarise Fattention, tant des opinions
publiques que de la doctrine internationaliste, du fait de revolution spectaculaire de
son role au sein de 1'Organisation et, au-dela, dans les relations Internationales de
l'apres-guerre froide, apres 1'eclatement de l'Union sovie"tique et le triomphe des
Etats-Unis comme l'unique super-puissance de la fin du XX4me siecle. Cette
redistribution des roles, entre 1'Assemblee et le Conseil d'une part, au sein de celui-
ci d'autre part, a des consequences tres perceptibles aux differentes etapes du
processus normatif.

Au plan de la preparation des decisions d'abord, il n'est sans doute pas besoin
d'insister sur le role fondamental - et nouveau -, que joue le «Directoire» des trois,
quatre ou cinq «Grands». Le phenomene est bien connu et d'ores et deja
abondamment analyse. Plus interessantes, et enigmatiques sont les trois questions
suivantes:
- i) Pourquoi, alors que leur leadership est inconteste, les Etats-Unis

s'embarrassent-ils de telles concertations qui les obligent a accorder au
moins quelques satisfactions a leurs «grands alli6s»? Tres probablement
parce que la puissance n'est pas un concept absolu et que, quelle que soit
celle dont ils disposent, il leur faut compter avec la «faculte de nuisance»
des autres Etats. Par ailleurs, et dans la droite ligne de ceci,
F«endossement» par le Conseil de leurs positions donne a celles-ci
l'apparence de la neutrality objective et participe au processus de
legitimation de la nonne, pour laquelle les Nations Unies demeurent
irremplacables.

- ii) Pourquoi, alors que les mesures a prendre sont «pre"-decidees» au sein du
G.3, du G.4 ou du G.5, la pratique des debats du Conseil a huis clos,
longtemps inexistante, tend-elle a se generaliser, comme on peut 1'observer,
par exemple, a propos de la crise yougoslave? Tres probablement pour deux
raisons principales: d'une part, cela att^nue sans doute l'impression de «fait
accompli» creee par la concertation prealable entre les «Grands», vis-a-vis
des autres Etats membres du Conseil; d'autre part, vraisemblablement parce
que cela leur facilite 1'acceptation de ces «pre-decisions» en leur sauvant la
face...

- iii) Pourquoi, meme lorsqu'ils sont membres du Conseil de securite, les «autres
Grands» que sont l'Allemagne et le Japon ne sont-ils pas associes a cette
concertation restreinte? Tres vraisemblablement parce le droit, ici, joue un
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role qu'une conception trop mecanique des relations entre r«infirastructure»
et la «superstructure» ne permet pas de comprendre: il n'est guere douteux
que, dans un avenir plus ou moins proche, au moins l'Allemagne et le Japon
obtiendront le siege pennanent auxquels ils aspirent et que, a ce moment, ils
participeront au club des Grands; mais, pour l'heure, tel n'est pas le cas.
Des lors, les «Semi-Grands» qui sont, eux, dote"s d'un siege pennanent,
peuvent s'appuyer sur leur statut juridique, pour leur en fermer la porte.
Voila qui est de nature a nuancer 1'affirmation, trop facile, selon laquelle
droit et puissance ne font qu'un: certes, le droit est, dans 1'ensemble, le
reflet de la puissance, mais il en est aussi un 616ment et un instrument.

24. Ceci conduit a s'interroger, sans grande originality, sur la composition du
Conseil de securite et, en premier lieu, sur la Iegitimit6 du statut particulier reconnu
par la Charte aux cinq Grands et qui se traduit par la permanence de leur siege en
son sein (article 23) et le privilege du veto tant sur les resolutions du Conseil lui-
meme (article 27) que sur tout amendement ou toute revision de la Charte (articles
108 et 109).

En soi, cette differenciation de statut juridique apparait comme un gage de
realisme: I'inegalit6 de fait entre les Etats est une donnee de la vie internationale
qu'il eut sans doute ete irresponsable de ne pas prendre en compte, quoique d'autres
mecanismes, moins brutaux, comme le vote plural, eussent pu etre de nature a la
traduire en termes juridiques; et ceci d'autant plus que le systeme de la S.d.N.,
nettement moins cyniquement inegal (generalisation du veto du fait du principe de
runanimite, changements dans les titulaires de sieges permanents), avait fait la
preuve de son inefficacite\ Et les regies juridiques n'ont certainement rien a gagner
a etre totalement d6connectdes d' avec la r6alit6 sociale.

Au surplus, la liste meme des Membres permanents 6tait, en 1945, moins
arbitraire qu'il y parait: la France et le Royaume-Uni conservaient lews immenses
Empires coloniaux et n'avaient pas r6alis6 que leur puissance 6tait sur la pente
declinante. Surtout, en se dotant d'armements nucleaires dissuasifs, ces deux Etats
ont donne a leur statut privilegie au sein du Conseil une justification a posteriori
comple'mentaire, d'autant moins arbitraire qu'il s'agit de Forgane investi par la
Charte de la «responsabilit6 principale du maintien de la paix et de la s6curit6
internationales» et que, si d'autres Etats possedent l'arme atomique, il sont loin
d'avoir une force de frappe comparable a celle des Cinq; et elle n'a pas, aux yeux de
1' opinion publique, la meme legitimite' que la leur - meme si cette 16gitimite
commence a s'eroder comme le montre le tolle de protestations qui a suivi, en juillet
1995, Fannonce de la reprise des essais nucl6aires frangais.

II reste qu'a terme, l'61argissement du cercle des Membres permanents est
probablement devenu ineluctable - mais pour des raisons qui ne sont pas force'ment
convaincantes: il ne fait aucun doute que l'Allemagne et le Japon sont des «geants
economiques», mais Ton peut estimer que l'acces a un siege permanent n'est pas
seulement un probleme de paiement du «ticket d'entree» et que ces deux pays n'ont
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pas encore accept^ pleinement les responsabilit6s mondiales en matiere de maintien
de la paix qui sont, ou devraient en etre la contrepartie, meme si - cause ou
consequence de leur candidature? - ils semblent se preparer, progressivement et
lentement, a les assumer. De meme, l'lnde, le Bre'sil ou le Nigeria sont, assur6ment,
d'importantes puissances regionales, mais le Conseil de s&urite a en charge la paix
mondiale.

Au surplus, l'elargissement incbnsider6 de la composition du Conseil qui risque
de r^sulter de la multiplication des sieges permanents - car il faudra bien
l'equilibrer par la creation de nouveaux sieges non permanents, risque de renforcer
le Directoire des Grands et d'accentuer le recours en son sein a la diplomatie secrete
pour pallier l'inefficacite probable d'un organe trop nombreux. Paradoxalement, on
en reviendra, plus nettement encore qu'aujourd'hui, aux errements de la p£riode
pre'-wilsonienne.

25. Quelle que doive etre la composition future du Conseil, il est clair que le veto
n'est pas mort et Ton pourrait meme soutenir qu'il est, a certains egards, plus vivant
que jamais.

Sans aucun doute, il en est fait un usage infiniment moins frequent que naguere
- en tout cas ouvertement. Mais les statistiques sont probablement trompeuses a cet
egard. Au veto tranchant de la guerre froide s'est en effet substitue le veto rampant
de la «paix froide». II se manifeste de deux manieres.

En premier lieu, la menace du veto lors des concertations entre les Grands oblige
a la recherche de consensus sur des solutions de compromis mou. Le resultat
curieux de ce «pr6-veto» sur les «pr£-d6cisions» est que la probability d'un veto
«public» sur une resolution sans grande porte'e est, paradoxalement, plus
considerable que sur un point important car, si celui-ci fait officiellement l'objet
d'une discussion au sein du Conseil c'est, par hypothese, qu'il aura pass6
victorieusement l'obstacle de la concertation restreinte.

En second lieu, ce «nouveau veto» prend aujourd'hui souvent la forme du «veto
negatif»; phdnomene maintenant bien connu par lequel un Membre permanent -
jusqu'a present essentiellement les Etats-Unis ou la F6d£ration de Russie - s'oppose
a la modification ou au retrait d'une decision ant6rieure. Son usage de plus en plus
frequent devient un sujet de pr6occupation car il «rigidifie» le cadre juridique et
rend difficile, voire impossible, son adaptation a revolution des circonstances,
comme le montrent la difficult^ d'alleger, de modifier ou de supprimer le dispositif
de sanctions mis en place contre l'lrak durant et a Tissue de la crise du Golfe ou
1'embargo sur les armes a destination de l'ancienne Yougoslavie.

Alors que l'usage du veto, prevu par la Charte, avait abouti a une large paralysie
du Conseil durant la p6riode de guerre froide, le veto rampant des ann£es 1990 est
un facteur de blocage et d'immobilisme auquel, il est vrai, des parades commencent
a etre trouvees (decisions prises pour de courtes durees et ne pouvant etre prorogues
que par une nouvelle decision «positive» en particulier lorsqu'est defini le mandat
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d'une nouvelle operation pour le maintien de la paix ou, ce qui revient presque au
meme, pre"vu son financement, «suspension» d'une decision anterieure comme dans
le cas de l'embargo sur les armes destinees au Rwanda en aout 1995, etc.).

26. Le format du present article exclut toute discussion, fut-elle sommaire, du
contenu des resolutions adoptees par le Conseil de security «nouvelle maniere», qui
fait d'ailleurs l'objet d'analyses dans d'autres chapitres du numero special du
Journal europeen. Tout au plus peut-on selectionner quelques aspects plus
particulierement reveiateurs de revolution intervenue dans la participation du
Conseil a la formation des normes du droit international.

Outre 1'explosion quantitative de son activite normative (v. supra, n°10) sur
laquelle il n'est pas utile de' s'attarder, il en est un qui est extremement frappant: la
frequence qui, de prime abord, parait excessive du recours au chapitre VII de la
Charte et l'utilisation contrast6e de ses dispositions, curieux melange de hardiesse et
de timidite.

Timidite, assur6ment, lorsque la resolution 660 (1990) du 2 aout 1990 condamne
«l'invasion du Koweit par l'Irak» mais s'abstient, tout comme les decisions
ulterieures, d'utiliser le mot «agression» ou quand les resolutions 713(1991)du21
septembre 1991 ou 757 (1992) du 30 mai 1992 qualifient de simple «menace contre
la paix» la situation en Bosnie-Herz6govine, alors qu'une «rupture de la paix», pour
le moins, 6tait evidente. Mais hardiesse, a 1'inverse, dans le recours a la notion de
«menace contre la paix» en ce qui conceme, par exemples, les «actes de terrorisme
international» a propos des attentats adriens de Lockerbie et du vol UTA 772
attribues a la Libye (resolutions 731 et 748 (1992) des 21 Janvier et 31 mars 1992)
ou de nombreuses situations concernant bien davantage la paix civile
qu'internationale: repression contre les populations kurdes ou chi'ites irakiennes,
«trag6die humaine» somalienne, guerres civiles au Liberia et en Angola, «crise
humanitaire» au Rwanda, eviction du President democratiquement elu en Haifti, etc.

Cette anarchie dans la qualification juridique par le Conseil des situations dont il
est saisi, indispensable pour fonder ses decisions au titre du chapitre VII, ne
constitue pas une nouveaute: il a, deja dans le passe, manie Y ̂ overstatements (par
exemple en qualifiant la politique d'apartheid en Afrique du Sud de menace contre
la paix - resolution 418 (1977) du 4 novembre 1977) ou, moins sou vent, la litote
dans d'autres hypotheses (l'attaque nord-coreenne de 1950, par exemple a ete
qualifiee de simple «rupture de la paix» quand le terme d'«agression» n'eut sans
doute pas ete trop fort - resolution 82 (1950) du 25 juin 1950 - et a d'ailleurs ete
employe par 1'Assemble generate a cette occasion - resolution 498 (V) du l e r

fevrier 1951). Mais, avec la fin de la guerre froide et la disparition de la menace de
veto systematique, le mouvement s'est developpe de fagon anarchique, au gre des
circonstances, en vue de justifier en droit des mesures souvent sans fondement
juridique tres evident.
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27. Meme situation contrasted en ce qui concerae non plus la qualification des
situations mais les mesures adopters pour y faire face. Ainsi la creation des
Tribunaux criminels international pour l'ex-Yougoslavie par les resolutions 808 et
827 (1993) ou pour le Rwanda par la resolution 936 (1994) releve a 1'evidence
d'une interpretation creative et constructive de ses competences par le Conseil de
securite, au meme titre que la celebre resolution 687 (1991) du 3 avril 1991 par
laquelle il mettait fin a la «guerre du Golfe» et edictait des mesures tres
contraignantes a long terme pour l'lrak. Bien que sa conformite a la Charte eflt
egalement €l€ parfois contestee, la non moins fameuse resolution 687 (1990) du 29
novembre 1990, qui autorise les Etats «cooperant avec le Gouvemement du Koweft
a utiliser tous les moyens necessaires» pour retablir la paix et la securite
intemationales, releve, au contraire, d'une conception «minimaliste» des pouvoirs
du Conseil de securite puisque, la ou il eut pu ordonner, il se borne a autoriser,
comme, d'ailleurs, il l'avait deja fait par la resolution 83 (1950) du 27 juin 1950,
durant la crise de Coree, ou comme il l'a fait a nouveau dans les affaires de la
Somalie (resolution 794 (1992) du 3 decembre 1992), du Rwanda (resolution 929
(1994) du 22 juin 1994), et, de facon plus limitee, dans le cadre de la crise
bosniaque (resolutions 787 (1992) du 16 novembre 1992; 816 (1993) du 31 mars
1993, etc.).

Qu'il adopte une attitude «minimaliste», en deleguant ses pouvoirs de sanction a
des Etats ou a des organisations Internationales, ou «maximaliste», en prenant des
mesures non expressement prevues par la Charte, le Conseil a 6t6 critique. On lui a
reproche
— de se comporter en «quasi-iegislateur» — ce qui n'est pas exact car toutes les

mesures qu'il a adoptees l'ont toujours ete a propos de situations bien
determinees et n'ont ete appliquees qu'a elles -,

- ou d'agir en tant qu'organe «quasi-judiciaire» mais sans dormer les garanties que
Ton est en droit d'attendre d'un tribunal, reproche qui n'est pas mieux fonde.23

II est certain que ces pratiques passablement anarchiques ne favorisent pas la
formation de normes coutumieres precises et fiables ni la securite des relations
juridiques intemationales. Aussi diverses soient-elles, elles n'en peuvent pas moins
se reclame? de la Charte que le Conseil interprete dans une perspective teieologique
qui n'a rien d'extravagante: il s'agit pour lui d'assumer pleinement, et compte tenu
des moyens dont il dispose, sa responsabilite principale et de maintenir ou de
retablir la paix lorsqu'elle est menacee ou rompue - et non pas de faire respecter le
droit international (v. supra, n°l).

28. II est, au demeurant, tout a fait evident qu'il n'y a pas d'opposition «de
principe» entre droit des gens et maintien de la paix et que, bien au contraire, dans
la gen6ralite des cas, le respect du premier est un facteur du second. II n'en reste pas

23 Sur ces points, v. not. Higgins, supra, note 21, 237-241 ou Kirgis Jr., «The Security Council's
Fust Fifty Years*, 3 AJIL (1995) 520-532.
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moins que cette regie g6n£rale peut connaitre des exceptions et que, dans certaines
situations, c'est, au contraire le maintien d'une regie depassee ou injuste qui peut
etre un facteur de d6sordre, d'instabilite et de rancoeurs. D est sain, dans de telles
situations, qu'un tiers neutre puisse delier les Parties de 1'obligation d'appliquer
rigidement une norme de ce type, voire qu'il puisse leur en imposer d'autres.

Tel est l'un des problemes essentiels pos6s a la C.I.J. dans les affaires de
1' Incident aerien de Lockerbie et auquel elle esquisse, sur ce point,24 une reponse
satisfaisante dans ses ordonnances du 14 avril 1994 en considerant que,
«conform6ment a l'article 103 de la Charte, les obligations des Parties* decoulant
d'une decision du Conseil de securite «prevalent sur leurs obligations en vertu de
tout autre accord international*.25

En d'autres termes, contrairement a la C.I.J., le Conseil, qui n'est pas un organe
juridictionnel, n'est pas tenu de fonder ses decisions exclusivement sur des
considerations juridiques, meme si, malgre ce que Ton a 6crit, le politique et le
juridique ne sont pas a ce point separds qu'il doive, ou puisse, en faire totalement
abstraction, n est bon qu'il en tienne compte; mais sa fonction premiere n'est pas de
faire respecter le droit; elle est de maintenir la paix et la securite internationales.
Pour ce faire, il peut prendre des decisions obligatoires en faisant, le cas 6ch6ant,
abstraction des regies en vigueur, ce que, pour sa part, la Cour ne pourrait faire.
Quel que soit le respect du aux Juges de La Haye, leur fonction judiciaire est
conservatrice par essence; elle consiste a appliquer les regies en vigueur - avec soin,
imagination, souplesse meme - mais a les appliquer, quitte, dans certains cas, a
effectuer un choix ou une hierarchisation entre des normes contradictoires et en
tenant le plus grand compte des evolutions de l'ordre juridique international. Le
Conseil de securite, lui, peut modifier les «regles du jeu» si cela lui parait n6cessaire
pour s'acquitter de sa responsabilite principale.

29. Certes, pas plus que 1'Assembled gdnferale (v. supra, nci8), et pour les memes
raisons, le Conseil n'est «au-dessus du droit». Mais il ne s'y place pas si,
s'acquittant des missions que lui confie la Charte, il est conduit a ecarter, dans un
cas determine, 1'application de certaines regies de droit international a la double
condition que, ce faisant, il respecte et la Charte, qui fonde ses propres
competences, et \ejus cogens (v. supra, n°17).

En ce qui concerne ce dernier point, on peut penser que la precision est vaine et
qu'il n'y a guere de risque que le Conseil, Emanation des Nations Unies, ou sont
repre'sente'es - in6galement mais toutes avec un pouvoir de blocage - toutes les
grandes «sensibilite"s» entre lesquelles se partagent les Etats membres, adopte des
resolutions contraires aux normes imperatives, reconnues comme telles par la
«communaut6 internationale des Etats dans son ensemble». Toutefois, comme l'a

24 Sur ce point, seulement, car, pour d'autres raisons, cette motivation peut faire naitre quelques
inquietudes (v. infra, n°30).

25 Ordonnance du 14 avril 1992, Rec. 1992, 15.
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montre" avec brio le Professeur Elihu Lauterpacht, Juge ad hoc de la Bosnie-
Herz£govine dans l'affaire relative a VApplication de la Convention pour la
prevention et la repression du crime de genocide, s'«[i]l n'y a pas lieu d'envisager
que le Conseil de security se trouve jamais adopter d61ib£rement une resolution qui
ferait ouvertement ou directement fi d'une regie dejus cogens [, ... o]n ne saurait
exclure la possibilite que, par inadvertance ou de facon imprevisible, le Conseil de
security adopte une resolution qui aboutirait a une telle situation».26

Dans une hypothese de ce genre, la resolution en cause serait nulle, comme le
serait une resolution exce"dant les competences du Conseil. Mais, si cette nullite" ne
pose pas de problemes particuliers, il n'en va pas de meme de sa constatation.

30. Comme pour les resolutions de l'Assemble*e generale (v. supra, n°17), se pose
en effet le difficile probleme de l'organe competent pour controler la lice"ite" des
resolutions du Conseil de s6curite\27

En derniere analyse, et pour les memes raisons aussi que s'agissant des
resolutions de l'Assemblee (ibid.), le pouvoir de controle de droit commun revient
aux Etats; solution peu satisfaisante pour 1'esprit, mais conforme aux principes
ge"n£raux du droit international. II n'en reste pas moins que d'autres modalites sont
concevables et d'abord le controle, plus politique que juridique, que 1'Assembled
elle-meme peut exercer (v. supra, n°18), alors que la re"ciproque n'est pas vraie.
Mais, a nouveau, c'est surtout a la C.I.J. que Ton pense et, plus accessoirement, a
d'autres juridictions Internationales comme le Tribunal penal international pour
l'ex-Yougoslavie qui, des le premier proces qu'il jugera a l'automne 1995, devra se
prononcer sur la validite des resolutions le creant.28

Pour ce qui est de la C.I.J., les donne"es du probleme sont les memes qu'en ce qui
concerne le controle de la lic&te" des resolutions de 1'Assemble generate a la
nuance importante pres que le pouvoir de"cisionnel du Conseil de security est
beaucoup plus etendue et que c'est a son propos que se pose la question de la portee
de l'article 103 de la Charte aux termes duquel,

[e]n cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations Unies en vertu de la
prgsente Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord international, les
premieres prevaudront

Dans son ordonnance pre'cite'e (n°28) de 1992 relative a V Incident aerien de
Lockerbie, la Cour estime, a juste titre, que cette disposition 6tend ses effets aux
decisions du Conseil de security que les Etats membres conviennent d'accepter et

26 Opinion individuelle jointe a l'ordonnance du 13 septembre 1993, Rec. 1993,440-441.
27 Pour plus de details, v. Pellet, Delon, Cassan et Bedjaoui, «Peut-on et doit-on controler les actions

du Conseil de securite7», in S.F.D.I., Colloque de Rennes, Le chapitre VII de la Charte des
Nations Unies (1995) 221-297; v. aussi M. Bedjaoui, Nouvel ordre mondial et controle de la
Ugaliti des actes du Conseil de sicuriti (1994) 634p.

28 Proces de Dusko Tadic, affaire IT-94-I-T.V. les «Defense Motions» du 23 juin 1995 et la reponse
du Procureur general en date du 7 juillet 1995.
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d'appliquer en vertu de 1'article 25. Toutefois, et c'est en ce sens que la position de
la Cour est inquietante, la reference a 1'article 103 etait superflue en l'espece
puisque, comme l'ont bien vu les auteurs de la declaration commune,29 la seule
reference au caractere particulier d'une demande en indication de mesures
conservatoires suffisait pour justifier qu'«a ce stade» le probleme du controle de
liceite ne se posait pas. Le fondement, superfetatoire, de la solution, sur 1'article 103
conduit a s'interroger sur 1'interpretation reelle que la Cour donne de cet article et a
se demander si elle n'y voit pas une sorte d'excuse peremptoire interdisant tout
controle.

31. On parle a nouveau beaucoup de «nouvel ordre international*. II n'est pas
douteux que l'achevement, de la decolonisation politique et l'achevement d'un
monde largement unipolaire constituent des donnees nouvelles - encore que la
premiere ne le soit presque plus - est de grande portee. Mais, sur le plan juridique,
1'expression est peut-etre un peu excessive.

En particulier, le processus de formation du droit international a pu s'infldchir,
ici ou la; des preoccupations nouvelles apparaissent; 1'Assembled generate «rentre
dans le rang» tandis que l'action un peu de"sordonnee du Conseil de s£curite defie,
pour le moment, la synthese juridique et fait craindre qu'il s'affranchisse du peu de
regies par lesquelles les auteurs de la Charte avaient entendu encadrer l'exercice de
ses fonctions.

Un element fondamental de permanence demeure cependant: le droit reste un
reflet des interets du ou des plus forts. L'absence de tout contrepoids international
serieux a pour consequence que les Etats-Unis, desormais seule super-puissance,
peuvent, bien plus aisement que naguere, faire prevaloir leurs vues. Et Ton ne peut
s'empecher de penser que les Nations Unies sont largement devenue un instrument
de leur puissance grace auquel ils obtiennent la 16gjtimation de leurs positions. Elles
sont aujourd'hui a un tournant. Ou bien elles sauront forger les instruments d'un
veritable debat mondial propre a permettre l'elaboration et la mise en oeuvre de
regies de droit international equilibrees, r£pondant a 1'inteYet commun et impartiales
ou, au moins, a en faciliter la formation; ou bien, elles ne seront que l'instrument
d'un/ws americanum dont on ne peut attendre qu'il soit, a long terme, le garant d'un
ordre mondial durable.

29 Les Juges Evensen, Tarassov, Guillaume et Aguilar Mawdsley, Rec. 1992, 24-25.
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